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Débats sur l'indemnité. 
[Suite] 

Kir Allan McNabb lui répliqua longue
ment, uo touchant à la question qu'acci
dentellement. Son discours n'est que la 
préconisation de sa loyauté et de celle de 
ses amis, tel que le héros de Shandwir.h, 
le col. Prince, et un autre colonel • du Bas-
Canada, qui, suivant la tradition, aurait 
paradé dans les églises catholiques avec 
une étoleau col de'son cheval ! Voilà ces 
tories qu'on a la prétention de faire croire 
meilleurs qu'autrefois. En Irautres choses 
Sir Allan McaKbbdit : 

L'hon. membre pour Richelieu a été 
appelé rebelle, quand il a violé son ser
ment d'allégeance. Depuis ce temps il 
a pris part aux affaires, il s'est mêlé dans 
les partis politiques, mais- il n'a jamais été 
appelle Tebelle, comme je l'ai été moi, 
par l'Inspecteur-Général. Oui, j 'ai été 

«accusé de rébellion par un ministre, mais 
ce n'est rien autre chose qu'une fausseté. 
Est ce que ceux qui se sont rendus à l'appel 
«lu représentant de sa Majesté étaient des 
rebelles ? Je sais que les loyaux ont agi 
avoc un grand désavantage, la reine ayant 
remercié quatre années auparavant ceux 
qui s'étaient exposés au péri! dans des 
f'gr -ns • ': d^iïicjjes j mais depuis ce temps 

j'ai vu la" mcSféBvâ pïac 
donnée a une pe.--o:ir.e q 
la rebellion, et cela pende 
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.la f.\ Majesté*; et. avalisai 
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On a beaucoup parlé de Lord Durham, 
je ne veux pas dire ce que tout homme 
sensible en pense dans cette provin
ce. Si lord Du rhum avait été un simple 
soldat, il aurait été fusillé comme déserteur 
pour avoir abondonné son poste, cora
il fit à Québec. (Que pensez-voi 
Francis B . Head, demande une 
Je pense que Sir F . B. Head < 
honnête homme qui avait reçu l'approba
tion des premiers hommes en Angleterre.. 
L'hon. membre pour Richelieu se plaiut 
de ce qu'on n'a pas pris la peine d'en voy-
er des sommations à deux personnes à St. 
Jean, il doit réfléchir qu'on m'envoye pas 
de somma-ions dans de pareilles circons
tances ; ou ne désirait pas donner aux 
parties une chance de passer de l'autre cô

< B U R E A U D E K E E J 1 C T I 0 . V 

'( Rue Ste. Fami l l e , K o . ] 

Je ne puis dire combien je méprise le 
g'" iv-.'rnemen' qui M " - appelé pour répri 
mer, urrèter une rebellion contre nature 
et qui dit maintenant : oui, vous les avez 
arrêtés, abattus, mais ils se sont relevés 
en majorité, et vous devez les payer pour 
leur trouble, (rire) Les hon. messieurs 
peuvent rire ; mais je puis leur dire que 
ce gouvernement m'aurait payé £500 pour 
flamber la cervelle à l'hon. mem
bre pour Richelieu. Est-ce que les 
hon. membres du Bas-Canada n'oat pas 
ressenti le même dégoût, le même,- mépris 
pour le gouvernement qui aurait fusil
lé les loyaux du Haut-Canada, par 
une cour martiale, s'ils n'avaient pas 
arrêté la rebellion ; mais qui veut 
maintenant leur faire payer les frais \ 

(Comme on le voit, les lieux communs 
abondent dans ce discours qui continue sur 
le môme ton. Il parle de la paie que l'hwi. 
membre pour Montréel a reçue comme 
colonel, dans ce temps de trouble. M . Hol
mes dit qu'il n'a reçu aucune paie. Il se 
souvient des services rendus bravement 
par i'hon. membre pour Kent ; mais il 
ne pense pas que cela puisse être un argu
ment de quelque force en faveur des mi
nistres. Cette mesure n'est pas encore 
comprise dans le Haut-Canada, voilà pour
quoi on se hâte de la faire passer. Est-ce 
la pratique anglaise que de presser ainsi 
une mesure ? non ; mais ici on va le faire, 
par ce qu'on a une majorité, et dans deux 
jours le projet sera loi.) 

L'histoire ne fournit aucun exemple de 
- V ) » .«i-.-iv r r .W^Vit r> nui 

me frappe le plus, c'est que le Gouver
neur ne soutient^)as les loyaux, de la ma
nière qas les ministres soutiennent les re
belles. Bien loin de là les loyaux sont 
complètement négligés ; on leur a dit qu'ils 
sont dans la minorité et qu'ils devraient 
être avec la majorité. Quand on m'a dit 
que j'étais un rebelle, j 'ai do suite songé 
que j'étais en commun avec !a légion de 
braves qui vinrent à Toronto. Mais ces 
hommes ont reçu les remerciments de la 
législature du Haut-Canada, de celle de 
toutes les colonies et de la Si!ins ; en un 
mot ils ont reçu tout ce dont un corps 
d'hommes loyaux puisse être orgueilleux 
et cependant, on les appelle maintenant 
" rebelles. " 

[Ici l'orateur fait une sortie contre le 
gouvernement responsable de la môme 
manière que M . Papineau l'a fait souvent. 
C'est une machine à corruption, un 
médium pour arriver à un emploi 
permanent et grassement rétribué. Il 
cite le cas des juges Smith et Draper, puis 
il met sur la même ligne celle du juge 
Ayhvin, comme les seuls fruits Ju 
gouvernement responsable ! Il parle 
longuement du family compact du Canada 
qu'il compare à un autre pacte de famille 
en Angleterre, qui aurait fait plus pour 
le paya que toute autre partie de la 
population, une famille whig, celle des 
Grey ; et il lut la liste des membres de 
cette famille qui ont occupé des places 
et reçu des émolument» du. gouvernement.' I 

i 

Lord Durham appartenait à ce pacte, i 1 

fut envoyé en Canada pour lui donner 
une constitution, et il se fit accompagner 
de M . Edward Gibbon Wakefield, qui 
était, à coup sûr, convaincu de félonie, 
et déclaré un monstre. C'est lui qui a 
élaboré le fameux rapport qui justifie la 
rébellion, et qui plait tant au parti 
ministériel. Il ajoute qu'il peut leur plaire, 
puisqu'ils vont s'en prévaloir pour prendre 
£200,000 à la province, (pas la moitié de 
cela, dit une voix) insinuant qu'ils en 
toucheraient une bonne part eux-mêmes. 
Suivant lui, nous serions aussi redevables 

du gouvernement responsable à M . 
Gibbon "Wakefield. ~ Après cela, sir 
Aî'an ' McNab deT'.-nô encore des 
précédents, et se pft;ri< fie ce qu'on ne 
veut pas ou ne peut pas Iri en donner.] 

Il va en citer un j.our. les ministres. 
L'histoire rapporte que le parlement 
écossais vendit son roi pour la somme de 
£200,000 aux rebelles qui étaient sous les 
armes contre lui ; et un fait singulier, 
c'est que le général qui 
nommait Leslie. Cost 1 
être trouve. Va-t-on s 
tel précédent ? — Il par 
(assemblée préparatoire 

conduisait se 
eul qui peut 
puyer sur un 
d'un caucus, 
ir s'entendre) 

tenu à Montréal par des membres qui 
seraient convenus de voter pour la mesure 
d'indemnité. De te-'js membres, dit-il, 
auraient tout assi bien fait d'envoyer leurs 
capots remplis de .paille ; c'est une 
trahison à leurs constituants. I l -nieTM. 
Baldwin une aussi gfhnde i jluence qu'il 
croit avoir dans le. Haul-Oknada, et il 
demande pourquoi dins une circonstance 
comme celle-ci, il ne. conseille pas à Son 
Excellence de dis-ioudre là parlement, 
pour laisser le peuple du Haut-Canada 
se prononcer sur la question. Il connaît 
le peuple du Haut-Canada, autant que 
qui que ce soit et il sait qu'il ne se 
soumettrait pas aux volontés de ses 
maîtres français, qu'il ne voudrait jamais 
consentir à payer les pertes des rebelles 
du Bas-Canada: 

Il est arrivé que riJniyn a complètement 
manqué son objet ; elle était calculée 
i . - i i j r Soumettre T?•••<=-Canadiens à la 
domination des G..: g iîeris-Angia']:i(èEputeJ; 
écoute;',) et elle a eu absolument l'effet 
contraire, (écoute:-;, écoutez.) Le parti 
pour lequel elle devait être un bienfait 
est devenu le serviteur de l'autre. Voilà 
la conséquence du fameux acte d'Union 
confectionné par lord Sydenham, qui, 
avec sort conseil spécial d'un côté, et ses 
places et pensions de l'autre réussit sans 
obstacle à nous créer cette position. Pour 
revenir au sujet, comment va-t-on se 
justifier de taire payer les rebelles par la 
province 1 Dans l'acte passé par la 
chambre des communes en Angleterre 
pour indemniser ceux qui avaient souffert 
par suite de la rebellion de 3798, il est 
clair que ceux seuls qui appartenaient au 
parti loyal avaient droit à une indemnité. 
Voilà un précédent contre la proposition 
du ministère. Y en a-t-il un en leur 
faveur ? L avertit le ministère que la 
conduite qu'il se prépare à suivre conduira 
le peuple du, Haut-Canada au désespoir 
(écoutez, écoutez./ lui fera concevoir que, 
s'il doit êtie gouverné par des étrangers, 
{écoutez, écoutez.} il sera plus avantageux 
pour eux de ss faire gouverner par un 
peuple voisin r.i parent {écoutez, écoutez.) 

savoir, par sa longue expérience I Sur motion de M . Lemieux, une ad 
parlementaire, que quand un avancé fait | s e e s t v o t é e p o u r o b ( e n i r m é u t d a i ) 

détaillé des honoraires et émoluments | 
çus par les protonotaires de la Cour 

dans la chaleur du débat est une fois 
désavoué, il est imparlementaire de le 
répéter encore, puis encore comme il l'a 
fait. 

M . Hincks dit ici qu'il n'a jamais appe
lé Sii- Allan McNabb rebelle. 

Sir Allan tâche de lui prouver qu'il l'a 
dit, et de se justifier de cette accusation. 

Noas demandons, dit-il, qu'on ait la 
bonté de montrer un précédent d'une sem
blable conduite. Il y a eu des rébellions 
en Angleterre, il y a eu des rebellions en 
Irlande, il y a eu une rebellion dans les co
lonies britanniques de l'Amérique du Nord, 
maintenant les Etats-Unis, et si jamais 
peuple a été justifiable dans sa rebellion, 
c'est le peuple dé ces colonies ; et cepen
dant, ju puis défier tous les hommes de 
me montrer un seul exemple qui autorise 
le gouvernement à se présenter aujourd'hui 
pour demander qu'une bande de rebelles 
soit indemnisée de leurs per es. J'ai dit 
que les colonies britanniques de l'Amérique 
du Nord étaient justifiables de se rebeller, 
mais peut-on dire que les Canadiens avaient 
q' e ques bonnes raisons pour leur rebel ian? 
A l a vérité, l'hon. inspecteur-général m'a 
stigmatisé, ainsi que mon ami, l'hon. mem
bre pour Toronto, comme étant les auteurs 
de '.a rebellion dans le Haut-Canada, par
ce que le gou/ernement d'alors n'a pas 
donné cours aux doctrines de Lyon Mc-
Kenzie, car, en réalité, c'est lui qui est 
le père du eo' ment responsable en 
Canada.,'"' 

PAR Lh J. J Ï Z J E GRJPHE. 

C H A M B R E D'ASSEMBLÉ 

Affaires de R o u t i n e . 

itivierescontre le Dil de Judicature. 
Du conseil municipal de Québec, de

mandantes municipalités de paroisses, et 
pour la commutation de tenure à des termes 
plus faciles. 

De la paroisse de la Pointe-Lévy, pour 
le rappel des lois autorisant l'établissement 
d'auberges. 

Des habitans du Chateau Rich?r, pour le 
même objet. 

Delà municipalité du comté de Kamou-
raska, pour le maintien de la loi des muni
cipalités de comiés. 

M . Fournier introduit un bill pour trans
férer à l'Islet le bureau d'enregistrement du 
comté de l'Islet. 2e lecture 5 mars. 

M . La fontaine produit l'état demandé 
des causes portées devant la cour du 

Banc de la Reine du District de Québet 
en 1846. 47. 48. 

Sur motion de M . Christie, une ad r ess 
est votée pour obtenir communication do 
plans, cartes relatifs au chemin de fer pro 
jeté entre Québec et Halifax. 

M . Fournier introduit un bill pour érige 
Y Isle'aux Grues en municipalité séparée 
2e lecture 5 mars. 

La chambre reprend la considératioi 
des résolutions de M . Lafontaine. 

Vendredi, 23 Février. 
le Frontenac) fait rappor 
passé diverses résolutions 
rapport soit reçu mardi (I 

s'ajourne à lundi, (26). 

Ordo 
27). 

La 

: comité s 
nié que le 

chambre 

AVIS A NOS ABOI 
Nous sommes encore oblig 

par rapport aux abonnés reta 
semble que nous remplissons 
ment nos promesses, et qui 

pou xrd. 

id, se fer 
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droit à ur 
doni 
nombre en e 
nous adresse! 
souscriptions. -

Les abonnés du di^trii 
pourront adresser le montar 
cription à E . R. Fabre, éçr. 
torisé par nous à percevoir 
en donner quittance. 
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II LA PATRIï 

5BEC, 26 F E V R I E R 1S4 

Arrivée de l'Earopa. 

xi 

présentations et plaintes faites par W. 
R. McCord Ecr. relativement à l'état du 
greffe de la Police, et au manque d'assi
duité des juges de Paix à assister aux ses
sions hebdomadaires. 

Sur motion du même, un comité spé
cial est nommé pour s'enquérir sur la ma
nière dont est tenu le bureau du Greffier 
de la Paix à Québec, et une adresse est 
votée pour obtenir un état des honoraires 
de ce bureau pour 1844. 45. 46. 47. 48. 
et autres matières se rattachant à l'exécu
tion des devoirs des Greffiers de la Paix. 

NOUVELLES -D'EUROPE 
Jusqu'au 10 Février. 

^Angleterre.— Une activité crois; 
se déploie dans toutes les branches du < 
merce et de l'industrie. Le commerce 
grains est ferme ; enfin o i entretien 
espérances les plus encourageantes. 

La Reine en personne a ouvert le 
lement. Le discours du trône est 

Les ravages du choléra continuent. 
F r < W C 6 . — C e pays a été menacé dlu.fi s* 

nouvelle révolution ; 90,000 soldats de la 
Rgne étaient concentrés dans Paris. Immé
diatement après le départ du Niagara, un 
complot réel eu simulé avait été décou
vert par la police. Paris avait de nouveau 
repris l'aspect d'une ville assiégée. Le-=. 
rues étaient occupés par pas moins de 
80,000 hommes ; et le Général Changar-
nier avait clairement déclaré que l'érec
tion de la première barricade serait le signal 
d'un massacre général. 

Dans l'assemblée Nationale, le 26 de 
Janvier, le ministre de l'intérieur annonça 
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qu'il avait reçu ordre du préaident de la 
République de présenter des projeta de 
lois contre les clubs. Il est impossible 
que la confiance puisse renaître tant que 
les clubs existeront. Ils formaient un 
état dans l'état, et aucun gouvernement 
libre ne peut permettre l'existence d'une 
semblable anomalie, sans péricliter sa 
propre conservation. 

. L'excitation produite en Europe par 
les rapports sur les richesses de la Ca
lifornie, à diminué quelque peu. 

Montréal, 23 Février 7h. P. M . 
Jlssemblée Législative. 

Vers 10 heures, l'amendement de M . 
Boulton a été mis aux voix et le comité 
s est levé et a fait rapport que les( réso
lutions de M . Lafontaine, telles que 
modifiées par l'amendement de M . 

Boulton, avaient été adoptées.— M . 
Smith (de Frontenac) fait rapport de ces 
résolutions. Ordonné que le rapport 
soit reçu mardi prochain. A 11 heures 
A . M . La chambre s'ajourne à lundi 
prochain. 

Nous traduisons et abrégeons ce qui suit 
«au feuilleton extraordinaire publié ce jour, 
par le Quebec Mercury. 

France.—Il paraîtrait que le complot 
<lont parle la dépèche télégraphique n'é
tait rien moins que la réunion de la garde 
mobile et des Socialistes pour marcher sur 
l'Assemblée nationale. 

—Une autre conspiration très grave des 
•dubistes aurait été découverte ; les cons
pirateurs tenaient leurs réunions rue St. 
Martin. Le but de ces conspirations éta't 
-île proclamer la majorité de l'assemblée 
nationale, seul pouvoir souverain de la 
Trance ; de suspendre le président de la 
République, de dissoudre le cabinet et de 
proclamer la république Sociale et démocra
tique. On devait commencer immédiate
ment ensuite, l'œuvre de la régénération 
de la société ! 

—Le journal VAssemblée Nationale, as
sure qu'une conférence aura lieu bientôt 
entre les diverses puissances catholiques 
dans le but de rétablir le pape sur son trône. 
Cette conférence aura lieu probablement 
à Gaëte. 

—Le ministère français a subi une nou
velle défaite dans l'assemblée nationale. 

Italie.—ROME Des lettres dé Rome 
</u 2 février, annoncent que quelques 
troubleSjCausès par des soldats ivres ont eu 
lieu et ont été réprimés. Les élections se 
font dans les états de l'Eglise. 

Sa majesté la Reine Victoria a écrit à 
.Sa Saint3té pour lui exprimer sa sym
pathie et l'informer que son gouvernement 
a consenti à l'intervention de la France. 

'Jkligfeierre L'adresse en réponse P U 
discours du trône, a passé dans la cham
bre des Lords, à une majorité de 2 ; et dans 
celle des Communes, à une majorité de 

\JHabeas Corpus, va de nouveau être 
suspendu en Irlande. Le calme le plus 
parfait régnait à Paris, d'après les derniè
res nouvelles reçues à Londres. 

Le Choléra— Les progrès d 
ladie sont les mêmes que ceux a 
la dernière malle. Le nombr 
cas depuis l'apparition du fié 
11,147 dont 4,939 morts. La 

Résolu 2o.—Que par un acte d'amnistie, 
plusieurs qui se sont sauvés en pays étran
gers pour échapper à la justice, peuvent, 
si cette mesure devient loi, revenir en ce 
pays et réclamer une indemnité pour les 
pertes qu'ils ont souffertes en combattant 
contre leur Souverain: 

-Résolu 3o.—Qu'une pétition basée sur 
les précédentes résolutions soit addressee 
à Son Excellence le Gouverneur-Général 
pour le prier de vouloir dissoudre le Parle
ment et de consulter l'opinion publique sur 
la mesure projetée. 

Résolu 4o Que cette assemblée pio-
teste formellement contre l'engagement du 
revenu de la province pour un objet aussi 
impie, et que le président et le secrétaire 
de cette assernblée, avec les voteurs et les 
secondeurs des résolutions forment un 
comité, avee pouvoir d'ajouter à leur nom
bre pour mettre à exécution les vues de 
cette assemblée. 

Nous donnons dans notre feuille de ce 
jour l'analyse des principales dispositions 
du Bill, amendant et consolidant les lois 
incorporant la cité de Québec, i 

Tempérance.—Une beila et imposante 
cérémonie a eu lieu hier dans l'église de 
Saint-Roch. Les compagnies No. 6 et des 
Sappeurs-pompiers se rendaient à l'église, 
musique en tête, pour s'enrôler sous la 
bannière de la tempérance. Au-dessus de 
1,300 croix ont été distribués par l'Evè-
que de Vancouver, aux fidèles de St. Roch 
qui s:e pressaient en foule. Pend;r.tla céré-1 
monie, la bande de la brigade des pom
piers No. 2, commandée par le Capt. 
Moysan, a exécuté plusieurs morceaux 
de musique. 

la capitale de la Nouvelle Eoosse, cette, 
assemblée connaissant aussi les avantages 
importants qui résulteraient aux proprié
taires du sol sur lequel ledit chemin pas
sera, il convient de faire connaître publi
quement et par là voie de la presse, que si 
le dit chemin projette passe sur les terres 
de la paroisse de St. Germain, c'est l'in
tention formelle de tous les habitans,Franc-
tenanciers composant cette assemblée de 
donner libre de toute charge et sans com
pensation le terrain nécessaire, pour y pra
tiquer le dit chemin de fer, quand bien 
même, il passerait sur" des terres "en cultu
re; cette assemblée étant convaincue et 
l'expérience invariable ayant démontré 
que la valeur de tous Biens-fonds, métai
ries et autres propriétés contigues et qui 
sont dans le voisinage de telles lignes ont 
beaucoup augmenté et quelques fois dou
blé et triplé en valeur. 

3o. Sur motion de M . Edouard Pouliot, 
secondé par M . Joseph René Lavoie. 

Qu'il est à désirer que toutes les parois
ses formant le populeux comté dé Rimous
ki, s'unissent 'd'un-.commun accord pour 
offrir gratuitement comme l'a fait-cette as-
sembléerîe terrein sur lequel devra passer 
le dit chemin dé fer. 

4o. Sur motion de M . Jacques Lepage, 
conseiller, secondé par M . François Pa
rent Snr. 

Que copie des présentes résolutions 
soient transmises par M M . les Président 
et Secrétaire à J . C. Taché, écuyer, le 
représentant du Comté de Rimouski, afin 

le feu se déclara chez lui, et en quelques 
instants, pour aiiiii dire, la maison fut ré
duite en cendre.*. La famille de Miller 
n'eut pas même io temps de s'échapper, 
et lorsque l'infortuné revint, il trouva, au 
milieu des décombres brûld'nt encore, les 
cadavres calcinés do sa femme et de ses 
trois enfants. On craint que sa raisonne 
puisse résister à cette effroyable secouasse. 

{Cour. E.-U.) 

Production des Etats-- Unis en 1848.— 
Le tableau suçant, emprunté au rapport 
officiel du commissaire des patentes, résu
me les quantités des principaux produits 
récoltés dans les diverses parties de l'Union 
durant l'année qui vientde finir. 

Blé (boisseaux) 126,364,600 
Orge " 6,222,050 
Avoine " 186,500,000 
Seigle " 32,951,200 
Sarrasin" 12,583,000 
Maïs " 583,150,000 
Pommes de terre 114,475,000 
Avoine (tonnes) 15.735,000 
Tabac (livres) 318,909,000 
Coton " 1,066,000,000 
Riz " 119,199,500 
Sucre " 200,000,000 
Chanvre (tonnes) 20,330 

Le même document évalue la population 
actuelle de l'Union à 21,685,000 âmes. 

LA T E M P É R A N C E DANS L A PAROISSE 

Saint Roch de Québec. 
Monsieur le réda^teuT, 

Dans l'intérêt de mes compatriotes "de 
toute origine, de toute nuance religieuse et 
politique, comme dans celui de tous vos 
lecteurs, veuillez, je vous prie, insérer 
dans votre journal un mot sur l'heureux 

| effet des paroles éloquentes et persuasives 

Bazai.—La recette du bazar ne se 
monte pas à £180 comme nous l'avions 
annoncé ; mais on nous prie de dire que 
cette recette se monte à JG230 : c'est en-1 
core mieax. Les dames offrent leurs te 
merciments les plus sincères aux messieur 
de l'Institut Canadien pour l'usage de leu 
salle, et aux lieutenants-colonels Lawrenci 
et Maule qui ont fourni les Bandes de mu 
sique de leurs régiments. 

qu'il puisse faire connaître à la Législature, que M,, le grand-vicaire Mailloux est venu 
s'il est nécessaire, les vues et opinions de adresser aux paroissiens de Saint-Roch 
cette assemblée sur le dit chemin de fer, et P f " d a

T

n ! J 6 * t r o i s J o u r s . àes ̂ Quarante-Heu-
que copie d'icelles soient aussi adressées à 

Young, écuyer, et. que les procédés 

Une assemblée publique a en lieu à Ha
lifax dans laquelle un comité de 60 per
sonnes a été nommé pour présenter à la 
législature un mémoire pour avancer la 
construction du Chemin de Fer de cette 
ville à Québec. 

C hemic de Fer 
St Germain âi 

Halifax. 
• -- iQ/tq. 

Ê une assena . très nom
breuse des habitans Ï ' : tenanciers de la 
paroisse de St. Germain, dans le comté de 

I Rimouski, tenue en la falle publique de la 
| dite paroisse, aux fins de prendre en con-
I sidévation le rapport fait et publié par la 
I commission nommée par le gouvernement 
de sa Majesté sur le chemin de fer projette 

I entre Québec et Halifax, et pour considé
rer en outre la circulaire en date d'Halifax. 

G. R 
de cette assemblée soient publiés dans les 
journaux favorables à la mise à exécution 
de l'entreprise projettée. 

5o. Sur motion de M . Samuel Bradley 
Jnr. secondé par M . A . Gauvreau. 

Que les remerciemens de cette assem
blée sont dûs à M M . les Président et Se
crétaire. 

Signé 
J O H N H Z A TH., 

Président. 
L . F . G A R O N , 

Secrétaire. 
copie. 

G A R O N , SCT. 
.Four vrait 

L . F 

Rappel des lois de Navigation. 
Nous voyons par une lettre du Major T. 

E . Campbell, secrétaire du Gouverneur-
Général, à Son Honneur le Maire, que la 
pétition des habitans d» Montréal •'."min-, 
wSKfc.; -f'i- : c . navigation a été 
soumise à Sa Majesté, la Reine. I! lui a 
plû de la recevoir très favorablement et de 
faire savoir aux pétitionnaires que les mi
nistres de sa majesté avaient intention de 
recommander au parlement impérial une 
mesure conforme à leur désir. 

(Minerve ) 

C 
ital des 
est de 

n. Ci 

a Nouvelle Ecosse, John Heath, Ecr. 
P. do Rimouski, à la chaire et M . L . 
Garon agissant comme Secrétaire, les 
jlutions qui suivent ayant été proposées 

enthousiasme et unanimité rent 

i que Notre confrère du Canadien nie positi- adoptées, 
vemenî avoir pris aucune part quelconque Garon eurent démontré 
à la rédaction de l'écrit signé Joseph Mail- connaissait déjà l'impi 

ith et 

let quelque convaincu que nous soyio.n* 
de la fidélité de nos souvenirs, comme 
après tout cette affaire n'est pas d'une bien 
grande importance, nous voulons bien 
pour cette fois, croire sur parole, le rédac
teur du Canadien. Nous ne comprenons 
pas le moins du monde l'allusion que fait 
notre confrère à certaine personne que nous 
-ne méprisons pas. 

qu'il était nécessaire et 
démonstration publique 

nin de fer de Québec à 

L'assemblée Loyale de Québec. 

Cette assemblée malgré toute l'impor
tance qu'on a voulu lui donner, et en dépit 
du compte-rendu pompeux que nous en 
fait le Mercury, est une affaire manquée 
sous tous les rapports. Nous ne pouvons 
donner aujourd'hui que les résolutions qui 
y ont été adoptées et qui ne sont qu'une 
copie de celles de Montréal : 

Résolu lo.—Que dans l'opinion de celte 
assemblée, la mesure maintenant produite 
pat l'administration provinciale, ayant 
pour objet le paiement des pertes encour-
rues par ceux qui ont pris les armes contre 
R.-ine pendant la rébellion de 1S37 et 38, 
est injuste en principe et répugnent à tout 
sentiment d'honneur et d'honnêtetés 

utile de taire une dé 
en faveur du chemin t 
Halifax. 

lo. Sur motion de Joseph Garon Ecr. 
N . P. secondé pr.r M . Michel Parent. 

Que les habitans composant cette as
semblée connaissant la Topographie des 
différentes localités depuis la paroisse delà 
Rivière du Loup jusqu'à la Rivière de 
Mites et où il est en contemplation de faire 
courir la ligne du chemin de fer de Qué
bec à Halifax, cette assemblée n'héeite pas 
à déclarer que cette route serait beaucoup 
plus.facile et moins dispendieuse que toute 
autre connue jusqu'à présent, et qu'elle 
n'est pas exposée aux nombreux incon
vénients et dangers qui se présentent (spé
cialement dans le cas de guerre) si le dit 
chemin était pratiqué le long de la frontière 
qui sépare cette Province d'avec les Etat» 
formant la confédération américaine. 

2o. Sur motion de Samuel Bradley Ecr. 
Senr. secondé par M . Jean Lepage. 

Que dans la vue de faciliter et voir mettre 
à exécution aussitôt que possible le projet 
gigantesque d'unir " Québec " l'ancienne 
capitale du Bas-Canada, et "Halifax" 

Accident.—Louis Baron de Carufel, 
écuier, capitaine de milice et cultivateur, 
de la paroisse de Maskinongé, a été tué 
lundi après-midi, parlachute d'un arbre. 
Il était parti de sa maison, seul, dans le 
cours de la journée, pour aller chercher un 
voyage de bois ; vers le soir, son épouse, 
inquiète de son absenne prolongée, envoya 
t-esamiset voisins à sa rencontre ; ceux-ci, 
en arrivant dans le bois trouvèrent le pauvre 
malheureux coifché auprès d'un arbre, qu'il 
avait coupé lui-même, sa hache auprès de 
lui ; sa tête couverte par un des bouts de 
l'arbre, qui, en tombant, lui avait fracassé 
le crâne. M . Cfirufel était généralement 
estimé à Maskinongé, où il avait toujours 
résidé ainsi que sa famill 
veuve et six enfants. 

(Echo des Cam} 

L'église, depuis dimanche dernier, 
était littéralement encombrée et foulée de 
monde à chaque office. 

Le sujet adopté par cette habile et zélé 
prédicateur a toujours roulé sur les avanta
ges de la tempérance ; et mardi, après le 
sermon du matin, ses yeux ont vu avec 
attendrissement la foule pressée des chefs 
de famille entrer dans le sanctuaire, pour y 
vénérer et recevoir le signe du salut, le 
symbole de la tempérance. Ce digne apô
tre, après avoir béni plus de 1000 croix, 
vit le pasteur de la paroisse, à la tête de ses 
ouailles, s'ageneuillant à ses pieds en rece
voir une de ses mains. " Ainsi armé, lui 
dit-il, armez vous-même, monsieur le cu-
" ré, vos paroissiens ; et avec cette arme 
" puissante, ils sauront terrasser, anéantir 

pour toujours le vice infâme de l'intenj-
" pérance. Le curé fit la distribution, lés 
croix disparurent, et s'il en avait eu 2000 
encore de plus, il les aurait toutes distri
buées. Il fut donc contraint de dire à ceux 
qui se pressaient en si grand nombre pour 
obtenir la même faveur, de ne pas perdre 
patience, que dimanche prochain iLç-auruit 

I assez de croix poiir répondre au généreux 
I empresssement de tous les chefs de famille 
qui voudraient s'enrôler sous le glorieux 
étendard de la tempérance. 

Puis ceux qui tenaient à la moin le signe 
auguste de la rédemption, devenu l'heureux 
symbole de la tempérance, remplissant le 
vaste chœur de l'église, se tournèrent vers 
la chaire d'où le prédicateur leur fit une al
locution pathétique et touchante. Ah ! qu'il 
était beau le spectacle consola rit qu'offraient 
tant de personnes réunies, promettant au 
nom de la croix, en face de Dieu et des 
hommes, de renoncer pour toujours à l'usa
ge des boissons enivrantes, pourra gloire de 
la religion, le bonheur de leurs familles et 
l'avantage de leurs compatriotes. 

Le même jour, avant les vêpres, -pres
que tous les march: 
leu 

par 

P r o p o s é par M . T h é o p . Saint-Jean, seconde 
par M . W m . Venner. 

2o Que l'usage des boissons enivrantes à par? 
les cas de nécess i t é , n'est nullement nécessaire 
aux particuliers. 

Proposé par le D r . Tourangeau, secondé par M . 
Jos. Mafieux : 

3o Que cette as semblée est d'opinion qu'elle ne 
peut travailler plus s û r e m e n t au bonheur de l a 
paroisse de St. R o c h de Québec qu'en s'associant 
au grand nombre de ses compatriotes engagés 
dans la sainte cause de l a t e m p é r a n c e totale. j 

P roposé par M . E u g . Bia i s , secondé par M -
Jean H a m e l : 

4o Que les paroissiens de St. R o c h de Q u é b e c 
jugent q u ' i l est nécessa i re au maintien de la tem
p é r a n c e , tant pour e u x - m ê m e s que pour ceux de 
leurs compatriotes qui f réquenten t leur paroisse 
que la vente des liqueurs fortes y soit discontinues. 

P roposé par le D r . Cayer , secondé 
Chs . J o b i n : 
- 5o Que cette as semblée est d'avis q u ' i l serait 
avantageux au b ien -ê t r e g é n é r a l de cette .paroisse 
d'employer de p ré fé rence , dans les travaux pu
blics et particuliers, les ouvriers et les journalieis 
qui seront reconnus pour ê t r e sobres et t e m p é -
pé ran t s . 

P roposé par M". 01. Vocel le , secondé 
Isaac Dorion : 

6o Que les citoyens de la paroisse de St. Roch 
de Q u é b e c dés i rent favoriser ceux d'entre eux qui 
feront le g é n é r e u x sacrifice d'abandonner le com
merce des liqueurs fortes, et ne pas encourager 
ceux qui voudraient continuer ce commerce. 

P roposé par M . Nar . D ion , secondé par M . 
L s . Sansfaçon : 

7o Qu ' i l soit adressé i m m é d i a t e m e n t une re
q u ê t e au parlement provincial aux fins d'obtenir 
les vues de cette a s semblée par la demande de 
l 'abolit ion des auberges. 

P r o p o s é par le D r . Bardy , secondé par M , Henr i 
Cadorette : 

So Que la reconnaissance et les r emerc îmen t s 
de cette paroisse sont dus à M . le grand-vicaire 
M a i l l o u x pour son zè l e infatigable et ses g é n é r e u x 
efforts tendant à engager ses compatriotes à s'en
rôler sous les drapeaux de l a t e m p é r a n c e totale, 
s i nécessa i re à l a moralisation, au bonheur et à la 
p rospé r i t é des enfants du sol canadien. 

M . le p rés iden t , ayant qu i t t é le fauteuil, fut 
r e m p l a c é par Jos. Tourangeau, é c u y e r , et i l fut 

P roposé pa r M . Letel l ier , N. P . , secondé par 
M . F r s . Sansfaçon : 

Que des éloges s incères é ta ien t dus à M . le c u r é 
pour sa coopéra t ion g é n é r e u s e à promouvoir la 
grande œuvre de l a t e m p é r a n c e au mil ieu de ses 
paroissiens. 

Après quoi l'assemblée se dispersa en 
adoptant, pour devise : " Guerre à l'intem
pérance, et vive à jamais Veau du St. 
Laurent ! " 

P. M . B A R D Y , 

Secrétaire. 
Québec, 21 février 1849. 

Pour amender et consolider P ordonnance 
incorporant la Cité de Québec et pour 
donner plus de pouvoirs à la Corporation 
de la dite Cité. ( M . C H A B O T . ) 
Les actes 3 et 4 vie. c. 35. 4 vie. c. 

31. et S. vie. c. 60 cités et amendés. 
La cité de Québec incorporée sous le 

nom de Le Maire, les Conseillers et les 
citoyens de la Cité de Québec. 

2. Limites de la "dite cité fixées d'après 

tie pour y 

laisse une 

jnes.) 

La Gazette de Québec ] 
très accidents survenus pa 
d'arbres. Un homme dor 

semaine dernière, an Cap 
Joseph Glâi.îher, du towns 

H A L I F A X 10 F É V R I E R 

r suite de chutes 
it on ne connaît 
ente manière, la 
-Santé, et aussi 
hip de Wellesly. 

-La 
suhi 

grands changement. .La plus grande chute 
de neige que l'on ait eu à Halifax et dans 
tout le pays depuis 51 a;ns, a eu lieu dans 
la nuit de lundi derniep. Les chemins fu
rent impraticables pendant 24 heures. De
puis, la température a été comme d'ordi
naire dans cette saison, et le port a gelé : 
ce n'était pas toutes fois à une distance 
assez grande pour empêcher de tenir un 
passage ouvert pour les steamers au quai 
de Cunard. Le steamship Margaret a été 
employé hier à rompre la glace. 

[Churchy Times.'] 

CATASTROPHE.—Avant-hier dans la 
nuit, le nommé Miller, qui occupait une 
ferme à deux milles environ du village de 
Hempstead, partit paur'conduire â Brooklyn 
une charrette chargée de foin. Bientôt après 

M . le 

sôrent nu 
ment ceh 
de manqv 

de 35 : ei 

ds vendeurs ou déti 
jrs fortes se rendirent à la sa-
rencontrer M . Mailloux et 

mi, à leur propre réquisition, 

lênoncer p 
nui aurait la 

nbre 

M M . Jos. Mafieux, Prisque Huot, P. 
Lebrun, 01. Racine, Frs. Giguère, Jean 
Gagnon, Vincent Tessier,Thos. Larouche, 
Frs. Lachance, Pierre Belleau, Ls. Sanfa-
çon, Henri Julien, Frs. Sanfaçon, Eug. 
Biais, Jean Hamel, Thos. Berthiaume, 
Fabien Soucy, Augustin Hémond, Hub. 
Turcotte, Nar. Laberge, Ant. Lachance, 
Jos. Dion, Ls. Marrois, Evariste Marquis, 
Pierre Arguin, Abdon Côté, Pierre La-
pointe, Nazaire Bouchard, Chs. Giroux, 
Nar. Dion, Jacques Dupont, Olivier VoJ 
celle, Ed. Moysan, Dame Ve. Ls. Rhè-
aume. 

Aujourd'hui, après la distribution des 
Cendies, M . le curé s'est rendu à la vaste 
sacristie où l'atte 
chefs de famille ; i 
encore n'ayant nu 
traint de se retirer, 
à la présidence, et! 
comme secrétaire, 
pliqué le but de l'as 
suivantes furent lue 
tées unanimement. 

Proposé par Jos. T 
par M . Gaspard Garni 

Ida )00 
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roner, les écrivains et les officiers commis-
sionnés de la législature et de l'exécutif, et 
les maitres d'Ecole. 

30. Les conseillers sont juges de paix 
pour la dite cité sans autre qualification. 

31. Le conseil nommera, les clercs des 
marchés, les inspecteurs, et sous-voyers 
des chemins, rues et ponts, un collecteur 
dans chaque quartier, un ou plusieurs gar
diens d'enclos publics et tous autres offi
ciers nécessaires pour mettre à efl'et les 
depositions du présent acte, auquels ils 
accorderont tels salaires qu'ils jugeront 
convenables. 

33. Parties de l'acte 36. Geo. 3. c. 9 
au sujet des assesseurs et trésorier des che
mins, de l'acte 9. Geo. 4 c. 16 et 39. 
Geo. 3. c. 5, sont rappelées et les pou
voirs conférés par ces actes sont investis 
dans les assesseurs et le trésorier de la dite 
cité. 

3-1. Pourvoit au paiement de la taxe im
posée sur les propriétés des personnes 
absentes. 

40. Des copies des règlements et autres 
documents de lu dite corporation, certifiées 
par le greffier d'icelle ou son député, feront 
foi en justice. 

42. Tous les pouvoirs conférés par la 
loi aux sessions générales ou spéciales de 
la Paix ou aux juges d'icelles, transmis à 
la dite corporation. 

44. Le conseil pourra faire des règle
ments, lo pour la paix et l'ordre, la santé, 
la propreté et l'économie de la dite cité, 
2o pour prélever, et employer toute som
me d'argent nécessaire ; 3o pour changer 
les places des marchés et en établir de 
nouveaux ; 4o pour régler les devoirs des 
clercs des marchés ; 5o faire des règle
ments au sujet des voitures dans lesquelles 
des effets seront vendus sur les marchés ; 
Co pour établir un bureau de santé ; 7o 
pour régler la mesure du bois de chauffage, 
du charbon, du sel, des grains, de la 
chaux amenés dans la dite cité pour y être 
vendus et consommés ; 8o pour obliger 
les propriétaires à enclore leurs terrains et 
à les tenir dans un état de propreté ; 9o 
pour faire enlever la neige et la glace des 
r.ies et des toits des maison?, et les im
mondices et tous les objets nuisibles à la 
suite et toutes les projections sur la voie 
publique ; lOo pour faire démolir et en
lever aux frais de leurs propriétaires, les 
murs, bâtisses et clôtures et autre*;, objets 

le poids et la qualité du pain, et l'ordon. 
17. Geo. 3. c. 10. rappelée ; 12o pour 
régler l'engagement des domestiques et 
apprentis; 13o pour empêcher l'établisse
ment des maisons de jeu ; 14o pour faire 
<les règlements au sujet des traversiez ; 
15o pour obliger les conseillers à assister 
aux assemblées du conseil ; 16o pour éta
blir et diriger une force de police; 17o 
pour prélever une somme pour arroser les 
rues de la dite cité ; 18o pour établir et 

' prélever des amendes n'excédant pas £ b 
et condamner à l'emprisonnement pour un 
temps n'excédant pas 30 jours. 

45. Le conseil aura lé' droit aussi de 
faire des règlements pour imposer un tarif 
de droits payables par ceux qui feront 
usage des quais et autres lieux apparte
nant à la dite corporation ; pour empêcher 
la construction de bâtisses en bois ; pour 
régler la manière de constiuire les bâtisses 
pour prévenir les accidents par le feu. 

46. Pourra ordonner au sheriff de dé
molir toute bâtisse en bois construite contre 
les dispositions des dits règlements. 

47. Le conseil aura aussi le pouvoir de 
faire des règlements pour la protection des 
habitants de la dite cité, et de leurs biens 
contre les accidents du feu, pour former 
des compagnies de pompiers, faire faire la 
visite des maisons, faire abattre les bâtisses 
et clôtures, pour prévenir les vols et dé
prédations qui se commettent aux incendies» 
pour établir des enquêtes sur l'origine des 
incendies. 

50. Le conseil pourra accorder de 
licences pour ramoner les cheminées. 

55. Le! coiporations, tuteurs, cura
teurs, les grevés de substitution, et les 
syndics, pourront vendre au dit conseil les 
terrains dont il aura besoin. Et en cas de 
difficulté sur le prix, le montant en sera 
fixé par un jury, dont neuf étant d'accord, 
pourront faire un rapport. Sur ce verdict, 
le sheriff mettra le dit conseil en possession 
<lu terrein et. le conseil s'adressera à la 
cour du Banc de !a Rjine pour obtenir un 

jugement de confirmation, et le prix ^era 
distribué par la dite cour suivant la loi. 

56. Les dommages causés par le dit 
conseil aux individus seront aussi détermi
nés par un jury choisi par lo sheriff sur 
requête à lui présentée à cet effet par la 
partie intéressée. 

66. Une cour du Maire établie pour 

(!M E lieu favori des 
\J de la vi l le , est n: 
pour leur récep t ion , e 
ments pour le»"- IUMM 

mrsuivre le recouvrement des dettes et des diners, gc 

a Jtellgiè. 
^œsf^Lssa: IV_M"7.I. 

A U X V O Y A 

n et ih h Pairie. 

tS E T A U X PARTIS ' 

MAISON DES DILIGENCES DE ÏÏOÏÏOH 
ANCIENNE LORETTE. 

amendes dues à la dite corporation. 

75. Le conseil pourra faire des règle
ments pour la punition de ceux qui maltrai
teront les animaux. 

77. Les licences d'auberges seront ac
cordées par le conseil. 

Une table de billard a 
'é tabl issement . L a 
es diligences, avec te 

On pent Be procurer 
eplu.3 couit déla i , 
aent é t é a joutée à 

R A C I N E S BULBEUSES 

rétablissement de II. Lange et Fils, 

H A R L E M , H O L L A N D E . 

t Q N S I B T A N T en Hyacinthes, Tulipes, Safran, 

A C A D E M I E 

île 
C0^ 

Q u é b e c , 20 d é c e m b r e , 1848. 

. rCT D E 
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MOKTr.ÉAL. 
'S PRIX, par 

ASSOCIATION 

POUR L A COLONISATION SES du Canada-), 

Correspondance. 
M . Ls. P St. Charles.—6 mois. 
M . Ant. C do.—1S mois. 
Ls. C écr, Pointe Levy.—15 mois. 
M . O. E. Chateau 6 mois. 
M . B St. Thomas 6 mois, votre 

abonnement commence avec le No. de 
Vendredi dernier. 

Messira N :St. Laurent—12 mois. 
M . B Pointe aux-Trembres.—6 mois. 

D E C E S . 
Dimanche le 18 février , au C h â t e a u - R i c h e r , à 

l ' âge a v a n c é de 65 ans, Dame Adéla ïde Bé langer , 

épouse de Sieur Franço is Verrault cultivateur. 

E n cette v i l le , le 22 du p ré sen t à l 'âge de 62 ans 

Miche l Petite! air peintre. 

Qu 'approbation a sa conduite de l 'hotêl St. Léon , 

Huitrcs coti«t{$S|Bnent en m a i » . 
J . H O U G H . 

IV. B , L e s o r d 
i*es pour d îners , soupers, bals, ou 

goûte rs , laissés au bureau de diligence dé Hou«-h 
rue St Anne, recevront l'attention imméd ia t e . ° 

rue St Anne } 
12 janv ie r l849 $ 

Jl LOUER. 

i sMf f l T O A R T I E du Haut d'une maison à 
eU-Jlsia J L deux é tages en pierre, s i tuée dans 

la rue St. George, faubourg St. Jean, avec un ex
cellent hangar en brique. Possession -donnée au 
premier de mai . S'adresser sur les lieux, au pro
pr i é t a i r e souss igné 

P I E R R E D R O L E T , 
Q u é b e c , 16 février , 1«48. 

SOCIETE BE DISCUSSION EE QUEBEC. 
L a lecture du Pamphlet de J . C . T a c h é , é c r . , 

M . P . P . , sur L E P E U P L E E T S E S B E S O I N S , 
sera faite par un membre de cette soc ié té à la 
prochaine séance . 

{Cr"Les séances ont lieu tous les Mardis 
à 7 heures, chez M . DION, Rue St. Valier. 

Cours populaire de Chimie, j 
A la demande d'un grand nombre de 

personnes, le soussigné donnera un 

COURS P O P U L A I R E D E C H I M I E 
durant lequel seront exposés par une série 
d'expériences nombreuses et des explica
tions mises à la portée de tout le monde, 
les faits les plus curieux, les plus utiles et 
es plus intéressants de cette science. 

Le cours consistera en huit ou dix séan
ces qui auront lieu le LUNDI soir, à sept 
heures et demie. 

L'objet du soussigné étant simplement 
de répandre des connaissances agréables et 
utiles pour l'ouvrier comme pour l'homme 
de profession, tout en recouvrant les dé
penses inévitables, le prix d'entrée ne sera 
pour tout le cours que d 'UNE PIASTRE 
(pour un monsieur et une dame,) 15 sous 
par personne par séance. 

Des billets sont déposés au bureau du 
Canadien et chez le gardien de l'Institut 
Canadien. Il sera donné avis de l'ouver
ture du cours. 

N . A U B I N . 
Québec, 14 février, 1849. 

Basse-Vil le , Q U E B E C 

OF F R E en vente à ses mage 
Fort , Basse-Vil le , unasso 

5 R u 
\ sous-lc-

U n assortiment var ié de draps fins et supevfins 
pour redingottes et pour manteaux, casimres, pa
trons de vestes, casques, casquettes en pelleteries, 
gants, mitaines, etc. 

uiœepic-nt i 

. L M A N A C H 

Maison a Louer. 

A N S la Rue St. Va l l i e r , faubourg 
St. Va l l i e r , le Bas d'une maison _ 

Deux é tages , s i t uée dans un excellent centre pour 
le commerce et occupée actuellement comme ma
gasin d ' ép ice r ie . Possession donnée au 1er mai 
prochain. • • 

— A U S S I . — 

Deux autres loyers dans' le haut de la m ê m e 
maison, s'adresser au bureau de ce journal. 

Q ' i ébec , 16 lévr ie r , "18-19;" ' " 

B â t i s s e s Wolfe. 
A LOUER. 

¥ supebe magazin maintenant occupé 
A i L a r M r . Mc .Gi l l , sellier, bâtisse Wolf, 
Rue St. Jean, s'adresser à 

F. E V A N T U R E L , 
Avocat. 

No. 32, rue St. Louis. 
Québec, 2 Février 1849. 

]0 N adressant ses remerciements les plus sin-
JCi cè res au public et Messieurs de Q u é b e c , les 
informe respectueusement qu ' i l est maintenant 
p r ê t à prendre des pensionnaires pour l 'h iver : l dès 
conditions raisonnables, et assure ceux qui voudront 
bien le favoriser, qu ' i l n ' é p a r g n e r a rien pour leur 
procurer tout le comfort possible. 

N . B . Goûters et Lunch p r ê t s sous le 
plus court dé la i . 

Q u é b e c , 1 d é c e m b r e 1848. 

Ls. LÈIilEïïX, 
R E L I E U R , 

A TRANSPORTÉ SON AT " L I E R DE REL 

M E ST. JOSEPH, ivAUTE-w. 
Au-dessus de chez 32. EîetSiCl , Cordonnier," 

vis-à-vis chez M . Ls. Bilodeau, marchand. 

Québec, 12 février, 1S4S. 

L e tout à vendre 

Q u é b e c , 20 novembre 1848 

prix pour de Purgent 

. T A I N 

RUE ST. J E A N , H A U T E - V I L L E , 
Q U E B E C . 

PR E N D la l iber té d'offrir ses meilleures re-
merciments aux Messieurs du C l e r g é et au 

Publ ic en g é n é r a l , pour l'encouragement l ibéral 
q u ' i l a reçu d'eux comme R E L I E U R et les in 
formes qu ' i l continue d'exercer l 'art du Relieur 
dans toutes ses diverses branches, dans l a maison 
de M . V i l l e r , Haute-Vi l le de Q u é b e c , rue St. 
Jean vis-à-vis du magasin de M . Moodie. Tous 
les ordres dont on voudra l'honorer, la issés chez 
lui ou au magasin de M M . J . O. C R E M A Z I E , se
ront e x é c u t é s avec soin, é l é g a n c e , promptitude 
et à des p r i x m o d é r é s . 

Q u é b e c , 14 A o û t 1848. 

L . G . L a 
L. Vudfcls 
J . Ga id f i , 

ce et le [ s 
prêtre et i 

B«ilhie 

J R K T H 

ele Qi 
( Grand 

CO N T K N A N ' 
Q u é b e c , M 

lot îe- town, 
couver. 

des détai ls 
ments relig 
officiers de 
St. Vincen 

Sera p r ê t à vendre à lo fin de la semaine, à la 
l ibrairie de J . & O. C r é m a z i e , à celle d ' A n » . 
C ô l é et C i e . , et à l ' A r c h e v ê c h é , par M . A m . 

On pourra aussi se procurer cet ouvrage au pres
b y t è r e des Tro i s -Riv ie res .—Pr ix l s 3d. 

Q u é b e c , 22 janvier 1849. 

R E P E M Q Œ E NATIONAL. 
O^rCeux qui désirent souscrire doivent 

s'adresser chez les principaux libraires 'du 
Canada, ou à Mr. M . F . V É S I N A , agent. 

Québec, 15 S e p t . 1858. 

Q u é b e c , 12.juin, 1848. j,î 

PA T R Y , A r c h 
Joseph, St. J 

son de M . le notaire provos 
Q n c l e c , 25 f év r i e r , 184 

ETABLISSEMENT' - CANADIEN. 

- » - -v 

et) Chaussures du 

A I . G U E » , 

DU 1er M A I prochain, le Magasin N o . 16 
rue Sous-le-Fort, Basse-Ville. 

S'adresser à 
P . V . B O U C H A R D . 

Q u é b l 7 janvier 1849. 

.itt£S & lESSISïïEI 

A V E N D R E . 

( " Q U A R T S de F L E U R examinée su
bs ' pér ieure , Port Hope M i l l Brand. 

W. SSamSiton, 
N o . G3, rue. St. Pierre, 

Q u é b e c 15 d é c e m b r e 1848. 

ARCHITECTURE 
P. F . T r é p a i m i r Architecte et I n g é m e u 
c i v i l , informe respectueusement ses amis et 1 
public en g é n é r a l qu ' i l a é tabl i son bureau au 

No. 35, Rue Sts. Anne, 
et qu ' i l est p r ê t à recevoir tous les ouvrages qu'on 
voudra bien lui confier dans les différentes bran
ches de l'architecture c ivi le , mil i taire , navale 
hydraulique. 

A u s s i surveille l a construction des bât isses à de 
conditions raisonnables. 

Haute-Vi l le de Q u é b e c , ) 
6 novembre, 1848. 5 

BUREAU EU MET A U X INCENDIES. 
Chambre d'Assemblée, 14 Nov. 1848. 

A V I S est par le p résen t donné qu'une année 
xa_ d ' in té rê t à raison de quatre par cent sur les 
debentures du Gouvernement l ivrés aux Incendiés , 
le 1er D é c e m b r e 1847,écher ra le 1er D é c e m b r 
prochain. 

Les in té ressés sont requis de déposer le montant 
. de l ' i n t é rê t qui sera alors d û , au crédi t du Rece-
I veur Géné ra l , soit dans la Banque de M o n t r é a l , 

soit dans la Banque Britannique en cette V i l l e , sur 
quoi le Caissier ou compteur de la Banque leur 
livrera un certificat en double; l 'un de ces certificats 
devra ê t r e p ré sen t é au soussigné et les parties re
tiendront l'autre j u s q u ' à ce que leurs reçus respec
tifs aient é t é transmis à ce Bureau par le Receveur 
G é n é r a l . 

F F - L I X G L A C K E M E Y E R . 

AL E X A N D R E L A N C O G N A R D D I T S A N -
T E R R E , quitta la Riv ière-Ouel le , i l y a p r è s 

de: 20 ans. S ' i l est mort, ses hér i t ie rs , le justifiant, 
auront des renseignemens in té ressans du soussigné 

C . I I . T E T U , 
20 septembre 1848. 

E I O S A Ï S 

L U T H I E R . 

Rue St. Dominique, vis-à-vis chez Mr. 

Fçs. Vallée, St. Roch. 

A L ' H O N N E U R d'informer le public qu ' i l a 
ouvert une boutique à l'endroit ci-dessus et 

qu ' i l est p r ê t à accepter toutes sortes d'ouvrages 

Botte* 

n E S V. 

Bot.. 

PATRONS 1LEL 

0 0 1 B 0 M M 
Grande Rue du Faubourg St. Jean. 

PREND ln l i b e r t é d ' i n f o r m e r l e p u b l i c et ses nombreuses pra t iq 
qu ' i l est résolu de vendre à des p r ix t r è s rédui ts . I l aura toujours en main 

leur et de plus é légan t dans la cordonnerie. 
Bottes et demi-bottes'en Veau français , anglais et canadien: Veau français i 

de toutes couleurs. Souliers, Escarpins. Pantonfles, & c . 
Bottines et Souliers en Prunel, pour dames et enfants, en cuir à patente, etc., 

et gracieux. 
N . B . — I l a constamment en mains un assortiment t r ès é tendue de C H A U S 5 

C H O U C , pour Dames et Messieurs. 
Q u é b e c , 9 F é v r i e r , 1849. 

Prunel et Drap 

natrons nouveaux 

:S D E C A O U T -

Situant \J 

T ES Chefs dp maisons et les persi 
li delaine, sous les termes les plu: 
rangr à 

L''ÉTABLIS SEME. 

Maitre d'Ecole demandé. 
A N a besoin immédiatement d'un INSTl-
V TUTEUR, pour la paroisse de Beau-
mont, s'adresser à 

Cits. L E T E L L I E R , écr. 
Beaumont, 19 fév. 1SA9. Président. 

% m 
Y tu 

SE COTON, LAINE, BE BRA? ET BE MERCERIE 

H U E S T . J - E A N 

LE Soussigné informe qu'il est déterminé à vendre soi 
perte deJ25 par 100 sur le prix contant, comme il i 

commerce au printemps. Ce fond est trop étendu po 
grés et qualités ; le public est en conséquence prié de 
amen. Tout merveilleux qu'aient été les marchés faii 
deux ans, ceux de la troisième année, ne seront nullei 
ri été et l'éclat que pour le bon marché; les n.archandi 
bles pour la saison. Nos journaux de Québec fourni 
mieux connue dans le monde commercial sous le nom i 
nière certains individus tâchent d'en imposer au public 
yens artificiels pour tromper le public et on engage sou 
argent avec désavantage ; le propriétaire de cet établis 
b'lic de ne pa» acheter avant d'arrêter au No. 5, Rue S 
effet qui ne puissent pire soumis au plus stricte cxamci 

15. l»iiL,ii 

la F, 
voudra bien remarquer 

zr 22 Décembre, 184-9. 

Js'o. 3, 



La Compagnie BEKG. 

rraenleneerg est main 
slature de J 'Etat de 

emèdes . Dans toutes les locali tés où i l n 
e branche les habitants devraient prend n 
lires immédia tes pour qu ' i l y en soit établi 

L a compagnie possède dans ses nombreux bu-

En Gros et en Détail. 

Instruments 
de Musique. 

imagerie 
Religieuse, Historiqueet. 

Papeterie 

IS 
y a pas n , | c , a F a b r i q u e ) 
des me- f 

> 

C E R T I F I C A T S , 
qufelle ne saurait publier. E l l e en extrait seule-
tuent quelques uns qu i ont tous é t é e x a m i n é s é ta t -
testés par le R é v é r e n d N . Romgs, D . D . , T . Hal' 
•?er. ( r édac teur du Commercial advertiser de New • 
Y o r k ) et son honneur W . V . Brady, ei-devam 
Mai re de la c i té de N e w - Y o r k . 

D ' B A R T O N , 
Secré ta i re . 

Bureau de la Compagnie de Graenfenberg, £ 
Broadway, N o 50 N e w - Y o r k , j u in 1848 S 
L E S M E D E C I N E S D E G R A E N F E N B E R G. 
Les médecines qui sortent de cette compagnie 

consistent en une série de r emèdes parfaitement 
adaptés aux maladies pour lesquels ils sont recom
mandés . On a j e t é beaucoup de discrédi t sur les 
médecines b r eve t ée s en leur attribuant des p r o p r i é 
t é s curatives universelles. I l faut ê t r e non seule
ment sot mais encore impudent pour r é p a n d r e une 
pareille doctrine chez un public intelligent. E l l e 
est contraireaux^premiers principe du 'sens com-

QUEBEC. D E F R A N C E , D E B E L G I Q U E , D ' A N G L E T E R R E , D ' A L L E M A G N E , 

ET DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE. 

BERNIEHE IMPORTATION BE L'AUTOMNE. 

détail. 

m 
R u e l a F a b r i q u e , 

Haute- Ville, 
QUEBEC. 

~a eseph Feîitolero, Notaire, rue 
«I Joseph, N ° . 14, Haute-Ville. 
Québec, 26 mai 1S48. 

A R T I S T E 

I t a l i e n 
Rue Coui l la rd , Hau te -Vi l l e , j 

Vis -à -v i s chez M . Benjamin. J 
Q u é b e c , 6 octobre, 1848. 

médec ines de Graenfenbc L a série 
mence par les. 

P I L L U L E S V E G E T A L E S D E 
Graenfenberg. 

L e s maladies suivantes cèden t facilement à c 
pillules :— 

L ' A s - h e m e , 
L e s Maladies Bilieuses, 
L e s Clous, 
Les Instestins—action défectueuse 
L e s maladies de Poitrine, 
Les Catarrhes, 
Les Coustipations, 
L a Toux-pendant la grossesse, 
L a Constipation, 
L a D i a r r h é e , 
L a difficulté de respirer, 
L a Dyspepsie, 
L a Consomption dyspeps iquè , 
L a Digestion imparfaite' 
L e Sang por té à la t ê t e , 
Les maladies d'Oreilles ; 
Les E r é s y p è l e s , 
L ' ép i l eps ie ; 
Les saignements de Nez , 
L a fièvre Gastrite, 
L e s Verdeurs, 
L a Grippe ; 
Des b rû l emen t s de cœur . 
L e ma l de t ê t e , 
L ' h y s t é r i e , 
Les rétent ions d'urine, 
L'indigestion, 
^ ' inflammation des parties vitales, 
L' inflammation de l'estomeo, 
L a jaunisse, 
L e s maladies d*u Foie , 
Les suppressions mensuelles! 

~ -~ "Les maux de nerfs, 
" l s névra lg ie , 
à».fièvre, nerveuse, intermittente O L 

continue ; 
•s fleurs blanches, 

f a i b l e s s e , 
es rhumatismes, 

^os diverses maladies de l'estomac. 
T R E N T E S O U S L A B O I T E . 

D E S A N D E G R A E N F E N — 
N T I E R F T V E G E T A L E , v,* 
yec st»iri. (BgJïîte pav. H» ••.•ompagaie 

.roergettire -j 'une qua l i t é de plantes 
jà , P U R I F I A N T E S , A F - O U C I A S S A N -
r O N I Q U E S , d é r a c i n e s , d'herbes e td 

RECITS des temps mérovingiens, par Thierry, 2 vols. 
in-12. 

ÉTUDES sur l'Antiquité, par P. de Chasles, 1 vol. 
in-12. 

ROBERT BURNS, poésies complètes, traduites par 
Léon de Wailly, in-12, 

L ' I R L A N D E , son origine, son histoire et sa situation 
présente,par H . ae Chavannes, in-Svo. 

C H A R L E S VI , les Armagnacs et les Bourguignons, 
par Todière, in-Svo. 

HISTOIRE delà Révolution Française, par Ponjoulat, 
2 vols. in-Svo.. 

DU S Y M B O L I S M E , dans les églises du moyen-âge, 
par Boutasse, in-Svo. 

ABRÉGÉ de Géographie, par Adrien Baîhi, 1 vol. 
in-8vo, doubles colonnes, de 1,364 pages, orné 
de 24 cartes. 

S E R V A N T E S . Don Quichotte, traduction nouvelle', 
revue et corrigée, 2 in-Svo., richement reliés, 
illustrés par Ciandville, 

BUFFON. Œuvres choisies, in-8vo. illustrées, par 
Werner. 

COOPER. A bord et à Terre, traduit par Defauconpret, 
in-vo. 

LETTRES écrites à un provincial, par Biaise Pascal, 
12s-6d. I in-12, 

L A R O C H E F O U C A U L D , réflexions, sentences et 
6s-6d. I maximes, suivies d'un examen critique, par 

Aimé Martin et des Œuvres choisies de Vauve-
6s-6d. I nargues, in-12, 

HUGO, Han d'Islande, in-12. 
5s-6d. I A L E X . D U M A S , Gaule et France, in-12, 

CRÉTINE A U J O L Y , histoire de la Compagnie de 
Jésus, 6 vols, in-12, 

CRÉTINEAU J O L Y , histoire de la Vendée militaire, 
4 vols, in-12, 

LES SAINTS ÉVANGILES illustrés par Fragonard, 
5s-.6d. | 1 vol. grand in-~o. doré sur tranches, 

H E N R I MONNIER, Scènes populaires, 2 vols, in-12. 
De l ' A L L E M A G N E , par de Staël, in-12, 

30s. I COOPER. L'Espion, traduit parle même, in-Svo. 
BIOGRAPHIE des Contemporains illustres, par un 

Homme de rien, 10 vols. in-lS avec Portraits, 
SAINTINE, Picciola, 1 vol. in-12. 

I H O F F M A N . Contes nocturnes, in-12. 
l'Os. EYRIÈS, Histoire des naufrages, 3 vols, in-12. 

- HISTOIRE GÉNÉRALE de l'Église, par Henrion. 
10s. I 13 vols. in-8vo. 

6s-6d. 

6s-6d. 
6s-6d. 

35s. 

2 os: 

35s. 
12s-6d. 
6s-6d. 
Ss-9d, 

60s. 
3s.-9d. 
6s-6d. 
10s. 

INSTITUT CAN AMEN BE QUEBEC 
A P P E L A U X A R T I S A N S 

l i s d e p 

—AUSSI .— 

Un assortiment de Livres de fonds, consistant en livres de Prières, de Théologie, Liturgie, etc., etc. 

Tous les ouvrages ci-dessus sont solidement reliés en basane de couleur gaufrée. 

AUX OUVRIERS. 

I N S T I T U T C A N A D I E N de Q u é b e c fondé 
puis quelques jours seulement, vient d'ou-

ses p r e m i è r e s s éances r ég u l i è r e s . Quoique 
ant, l 'Institut compte déjà p r é s de 300 mem-

set sous peu pourra leur offrir l'avantage d'u-
grande Bib l io thèque qu ' i l doit à la g é n é r o s i t é 

des citoyens de cette vi l le . 
Plus ile 40 journaux tant du pays que de l ' é t r a n 

ger vont ê t r e déposés sur les tables. L ' Ins t i tu t 
dont le but principal est dé fa i r e entre ses membres 
un échange de connaissances utiles et d'instructions 
mutuelles, croit de son devoir de faire un appel aux 
A R T I S A N S et O U V R I E R S de Q u é b e c , qu ' i l sollicite 
à partager avec lui les avantages de l'association, 

par ordre, 
J . B . A . C H A R T I E R , 

Salle de l'Institut, ) Sec ré ta i r e -Arch iv i s t e , 
11 févre r , 1848. S de l 'Inst. Canadien. 

f~"1EORGE B I G A O U E T T E , Meub l i e r -Ebe -
vl" niste, St. E o c h , rue St. V a l l i e r , v is -à-vis la 
rue G r a n t . — Q u é b e c , l G j u i n , 1R48. 

MELAMES RELIGIEUX. 
Ce Journal para î t deux fois par semaine, les 

Mardis et vendredis ; i l est Rel ig ieux, Politique.. 
Commercial et L i t t é r a i r e . 11 publie aussi les a n 
nonces. P r i x : $4 par a n n é e . 

Î 3 " 0 n s'abonne à Q u é b e c , chez Messire D . 
Mart ineau, au vicariat de Q u é b e c . 

M o n t r é a l , 15 nov. 1848. 

VINS ! A R T I C L E S D E C O l ' T , B O I T E S a O U V R A G E . J O U E T S d'EJSFArVTS, 

de la Champagne et de Papier mâché, Albâtre, etc., En bois de Rose, En Gros et en Détail, ; 

BORDEAUX. E N GRANDE V A R I É T É . E T C . , E T C . E T C . 

Cueillies dans lea forêts et les prairies de é t é i m p o r t é à Q u é b e c . 

JPOTHECMRE, 

à transporté son Etablissement 

H o 2 , R ï E E. A F A B R I C E 

vis-à-vis le Magasin de M. Boisseau, 

P r é s du M a r c h é de la Haute-Vi l le , 

Q U É B E C . 

Farapluis Français .Etc, 
T E S Soussignés viennent de recevoir un assorti-
JLi ment de P A R A P L U I E S F R A N C A I S : , _ e r i . 
Soie cuite, de 26 et 28 pouces, m o n t é s en v£V 
B a l a i s F r a n ç a i s de Chiendent / 
J P ; \ "îaîîwerie de L u b i n . . ^ 
Sî'ff lsses à barbe, françaises. 

Une v a r i é t é d'articles de G O U T e t ^ 
comprenant l'assortiment le plus s p l e n d i d 

- P r i x Is . 3d. par paquet. 

L A P A N A B E E D E S E N F A N T S , 

Cette médec ine devrait se trouver chez chaque 
famille dans tous les pays. E l l e guér i t souverainc-
rgent toutes les maladies auxquelles les enfants 
•Ont sujets. Pour l a dyssenterie et toutes les autres 
afflictions de l'estomac et des intestins elle est infail
lible. Prise en petites doses de tems à autre elle 
e m p ê c h e la maladie dans tous les climats. E l l e 
nia besoin que d ' ê t r e e s sayée pour ê t r e recomman
d é e par toutes les m è r e s de famille. Dans les Etats 
du Sud de l'ouest, du sud-ouest et des tropiques est 
vsilenr est inestimahlc. I l n ' y a pas devant le pu
blic d'autre remède auquel on puisse se fier pour 
l*s maladies des enfants. E l l e comble un vide, et 
toutes les m è r e s en sentaient le besoin. P r i x 2s. 6d. 
avec de longues instructions. 
L A M O T I O N D E G R A E N F E N B E R G P O U R 

L E S Y E U X . 

Cette p répara t ion n 'a pas son éga le pour les ma
ladies d 'yeux. E l l e est composée sur les principes 
les plus scientifiques et a o p é r é des cures merveil
leuse. C'est un r emède positif et prompt pour l ' i n 
flammation ordinaire, faiblesse ou obscurcissement 
«le l a vue les larmes involontaires, les mat iè res 
• S a n g è r e s d a n s les yeux, etc., etc. 

P r i x l s . 3d. l a bouteille avec d'amples instruc
tions. 

La Salsepareille de Graenfenberg. 

Cet extrait de salsepareille possède une incompa
rablement plus grande efficacité que tout autre sal
separeille, soit dans ce pays soit ailleurs. E l l e est 

. p r é p a r é e sur un plan tout nouveau et par un m é c a 
nisme compl iqué au moyen duquel toutes les pro
p r i é t é déliartes de la salsepareille et d'autres i n g r é 
dients sont extraits dans toute leur excellence. L a 
mat iè re inerte et sans vertu qui encombre les autres 
prépara t ions de salsepareille est exclue de celle-ci 
par les m ê m e s moyens. Une bouteille de salsepa
reille de Graenfenberg en vaut dix des autres et est 
par conséquent à dix fois meilleur m a r c h é . 

P R I X $1 L A B O U T E I L L E . 

L ' O N G U E N T D E L A M O N T A G N E V E R T E . 

Parmi les maladies auxquelles cet onguent ex
traordinaire est adap té , on peut é n u m é r e r les sui
vantes. Les E N F L U R E S G L A N D U L A I R E S et 
•lu Visage.— Lesmauxdes seins des nourrices.— 
L a Bronchite.— Les Clous et les Dartres,—la T e i 
gne et i l fo.me une A P P L I C A T I O N P R E C I E U 
S E P O U R L E S B R U L U R E S P A R L E F E U O U 
L ' E A U B O U I L L A N T E , L E S P L A I E S D E V E -
• S I C A T O f H E S , L E S E R E S I P E L E S , L E S H F -
M O R R O I D E S . 

£3*11 gué r i t prornptement toutes les C O N T U 
S I O N S , les C O U P U R E S F R A I C H E S ; les plaits 
f l E t J K E U S E S ou S C R O F U L E U S E S s o n t b i c n U t 
ramenées à j jn é ta t satisfaisant et souvent gué r i e s . 

F a i x l s . 3d. ia Boîte avec d'amples instructions 

SetA Agent petfa-Québec, $B H« 

J O S E P H B O W L E S , 

fmUe. Médicale, 
r?** «eia Haute -Vi l le -

5c O . C R E M A Z I E , 
Rue la Fabrique, N o . 12. 

Q u é b e c , 28 ju in 1818. 

LE Soussigné a é tab l i temporairement son B u 
reau, dans le haut de l a maison occupée par 

M M . J . §- O. C R E M A Z I E , rue la Fabr iqueNo. 12. 

J . C R E M A Z I E , 

A v o C A l , 
. Q u é b e c , 6 Septembre 1848. 

ne qu'un grand nombre de consoraptifs ont é t é 
gué r i r par l'usage de là Salsepareille du D r - T o w n -
sen. Nous avons reçu d e r n i è r e m e n t de qui suit : 

Docteur Townsend—Cher monsieur : J ' a i é t é 
affligé pendant les deux dern iè res a n n é e s d'une 
débi l i t é g é n é r a l e et d'une consomption nerveuse 
au dernier d e g r é et je n ' e spéra i s pas regagner mes 
forces et ma san té . A p r è s avoir é t é so igné r é g u 
l i è r emen t par lés nombres les plus d is t ingués du 
bureau de s an t é de N e w - Y o r k etailleurs, et avoir 
d é p e n s é presque toutes mes épa rgnes à chercher 
la guér i son , et ayant entendu parler dans quelques 
journaux de votre Salsepareille, je résolus d'en 
faire l'essai. A p r è s en avoir employé s ix bouteil
les je trouvai qu ' i l m'avait cons idérablement sou
lagé et j ' a l l a i vous voir à votre bureau ; d ' ap rès 
votre conseil j e continuai et vous en remercie s in
cè remen t . Je continue à prendre la Salsepareille 
et depuis quatre mois j ' a i pu vaquer à mes a flaires, 
et j ' e s p è r e par la bénédic t ion de Dieu et l'usage 
-de votre Salsepareille continuer en bonne san t é , 

' r e m è d e à dépassé les espérances de tous, ceux 
tonnaissaient ma maladie. 

f • - C H A U L E S QUifvïSÏ 1 - •-; 
a s se rmen té devant moi à Grange le 

„«rf 1647-
C Y R U S B A L D W I N . 

Juge de paix 

A S Y L E D E S A L I E N E S . 
James Cummings E c r . l 'un des artisans à 

l 'asile, Blackwei ls Island, est celui dont i l est ques
tion la lettre suivante : 

R H U M A T I S M E . 
V o i c i une guér i son entre les quatre mil le et au 

de là que la Salsepareille de Townscnd a opé rée s : 
E l l e guér i t les cas de maladies chroniques les 
plus e n v é t é r é e s :— 

Blackwei l s Island, 14 Sept. 1847. 
D r . Townsend :—Cher monsieur, J ' a i souffert 

terriblement pendant neuf ans de Rhumat isme; 
je ne pus n i manger n idorn i r n i travailler pendant 
un temps cons idérab le , j ' é p r o u v a i s les plus affreu
ses souffrances et mes membres é t a i en t enflés, j ' a i 
e m p l o y é quatre bouteilles, de votre Salsepareille et 
et elles m'ont fait pour plus de mille piastres de 
bien. Je suis beaucoup mieux. E t , m ê m e je suis 
en t i è r emen t gué r i . Vous pouvez faire usage de 
l a p résen te dans l ' i n t é r ê t des affligés. 

Votre etc. 
J A M E S C U M M I N G S . 

A U X ' s)jkMES. 

Nouvelle Etablissement d'Horlogerie. 
J . S - F E R G U S O N . 

H O R L O G E S E T BIJOUTIER, etc 

So. 9, R u e I /amontagne . 

QUÉBEC. 

T N F O R M E . respectneusernent ses nombreux 
A amis et le public en g é n é r a l qu ' i l vient de re
cevoir par les derniers arrivages d 'Europe , un as
sortiment splcndide et v a r i é de montres anglaises 
et frai.raises, à levier, ipetente, d é t a c h é , horizon
tal, IVtontre de L é p i n e , verticales, H o r l n p > 
B I J O U T E R I E , coutellerie fine, parfumerie, ar
ticles français de fantaisie, qui a p r è s examen serci . i 
t r o u v é s ê l r e l e meilleur assortiment qui ait jamais 
é t é i m p o r t é en cettte c i t é et qui seront vendu.-
C O M P T A N T à petit profit. 

C î . I S . F . ayant eu occasion d ' a cqué r i r une 
connaissance parfaite de son art dans les meilleurs 
é tabl issements de Québec et de M o n t r é a l , pendant 
lessix d e r n i è r e s a n n é e s , e s p è r e par son attention 
incessante m é r i t e r une part du patronage public. 

N . B . Toutes e spèces de Montres et d 'Horloges, 
ne t toyées et r é p a r é e s avec soin, et garanties à des 
termes modérés . ' 

Q u é b e c 21 J u i n 1848. 

CondiËïoiss. 

4 N N E R O H A N , 
j \ par ses parents 

â g é e de 14 ans, fut laissée 
i l y a eu un an au mois de 

juillet, à la station de la quarantaine. On croit 
qu'elle demeure dans l a rue St. Anne à Q u é b e c . 

Toute information donnée au bureau du Cobur^ 
Star, sera reçue avec remerciements. 

Q u é b e c , 1 décembre 1848. 

E X T R A I T COMPOSE D E 

SALSEPÂIEÎLLE. 
D U D O C T E U R T O W N S E N D . 

Cet extrait est mis en bouteilles d'une pinte ;— 
i l est à six fois meilleur m a r c h é , plus agréab le et 
garanti supér i eu r à tout autre vendu j u s q u ' à p r é 
sent. I l guér i t les maladies sans faire vomir, 
sans purgei, affaiblir ni déranger le patient et i l 
est par t i cu l iè rement favorable comme 

MÉDECINE DE L ' A U T O M N E ET DE I /HIVER. 

L a grande beau té et la supér ior i t é de cette Salse
pareille sur tous les autres remèdes est que tout 
en extirpant la maladie i l donne de la vigueur au 
corps. 

SOIN D E L A CONSOMPTION 

DONNER DES FORCES ET PURGER, 

A C O N S O M P T I O N P E U T S E G U E R I R . 

La Bronchite, Consomption, la malad 
du Foie, le Rhume, la Toux, les Catar
rhes, VAsthme, le Crachement de 
Sang, le mal de Poitrine, le Sang 
qui se porte à la tête, les Sueurs 
Froides, une Expectoration 
difficile ou trop abondante, 
les douleurs de Coté, etc, 
ont été guéries et peu

vent se,guérir 
, H n 'y a jamais eu un r e m è d e qui réussisse aus 

b ' e n dans les cas d é s e s p é r é s de coni 
celui-ci ; i l nettoie et consolide le sys t ème e 
rait 'guérir les u lcères sur les poumons et le 
tients retrouvent graduellement leur force et leur 

m que 
pa-

S I N G U L 1 E R C A S D E C O N S O M P T I O N . 
I l l i passe rarement un jour sans qu'on apj 

C R A C H E M E N T D E S A N G . 
L i s e z ce q u i suit et dî tes que la Consomption est 

incurable s i vous le pouvez :— 
N e w - Y o r k , 23 avr i l 1847. 

D r Townsend .—Je crois vraiment que votre 
Salsepareille m 'a s a u v é l a v ie , par l'intercession de 
l a providence. J 'avais eu depuis plusieurs années 
un rhume t r è s grave qu i empirait de plus en pins. 
A la fin je crachais et je transpirais ta nuit, je 
m'affaiblissais, je maigrissais enfin je croyais mou
ri r b ien tô t . J e n 'ai e m p l o y é votre Salsepareille 
que bien peu de temps et j ' a i dé jà é p r o u v é un 
mieux sensible et surprenant. J e puis mainte
nant marcher et faire le tour de l a v i l le . L e cra
chement de sang acessé" et l a toux m ' a q u i t t é . 
Vous pouvez imaginer combien je vous suis re-
connoissant de ces r é su l t a t s . Votre obéissant 
serviteurs. 

' W M . R U S S E L L , 
65 rue Catherine. 

E X T I N C T I O N D E V O I X . 

L e certificat c i -annexé raconte l 'histoire simple 
mais vraie de grande souffrance et de leur soulage
ment. 11 y a . des mil l iers de cas semblables dans 
cette vi l le et a B rook lyn et cependant des mill iers 
de parents laissent leurs enfants pé r i r , de peur de 
se laisser tromper ou pour épa rgne r quelques enc
lins. 

B r o o k l y n , 13 septembre 1847. 
D r . Townsend :—J ' a i le plaisir de dire que pour 

l'avantage de ceux que cela peut concerner que 
ma fille â g é e de deux ans et demie é t a i t affligée 
de faiblesse et de la perte de la voix . Notre m é 
decine ordinaire la considérai t comme incurab le : 
mais heureusement qu'un ami me recommanda 
d'essayer votre Salsepareille, avant d'en avoir pris 
une bouteille, elle recouvra sa vo ix , r e c o m m e n ç a 
à marcher seule au grand é t o n n e m e n t de tous ceux 
qui la connaissaient. E l l e est parfaitement r é t a 
blie et en meilleure santé, que durant les 18 der
niers mois. 

J O S E P H T A Y L O R . 
128 me Y o r k B r o o k l y n . 

D E U X E N F A N T S G U E R I S . 

L A S A L S E P A R E I L L E - D U D O C T E U R 
T O W N S E N D est en grande faveur parmi les 
dames. E l l e les soulage ce cruelles souffrances, 
leur donne un beau teint et leur rend l 'esprit gai 
et dépô t . Madame Parker nous a transmis la let
tre suivante :— 

South B r o o k l y n , 17 A o û t 1847. 
D r . Townsend :—Cher monsieur, - ma femme 

a souffert d'une m a n i è r e s i cruelle de la Dyspepsie 
et d'un d é r a n g e m e n t g é n é r a l de s y s t è m e que nous-
pensions qu'elle allait mourir . Les médec ins ne 
pouvaient combattre la maladie et elle serait morte 
sans aucun doute s i j e ne l u i avais fait prendre de 
votre Salseprreille. E l l e lu i a certainement s auvée 
la vie. E l l e est presque gué r i e et retrouve rapi
dement les forces et l a s a n t é . E l l e en continue 
l'usage. 

Votre etc. 
E L I Z A A B R A H A M . 

I N C A P A B L E D E M A R C H E R 
On ne peut mettre en doute que l a Salsepareille 

du D r . Townsend soit le meilleur r e m è d e pour les 
maladies des femmes. Des milliers de personnes 
faibles et débi les ont é t é r a m e n é s à la s a n t é et g u é 
ries de ces maladies auxquelles les dames sont 
sujettes. 

N e w - Y o r k , 23 Septembre 184? 

D R . T O W S E K D :—Cher monsieur : m a femme 
é ta i t malade depuis un an des diverses maladies 
auxquelles les femmes sont exposées j elle étai t s i 
faible et s i souffrante q u ' à l a fin elle ne pouvait 
plus marcher ; elle é ta i t débi le comme un enfant 
lorsqu'elle c o m m e n ç a à faire usage de votre Salse-
pareiles et i m m é d i a t e m e n t ses forces revinrent ses 
douleurs l ' abandonnèren t et a p r è s en avoir pris 
quelques bouteilles elle g u é r i t co mp l è t emen t . 
Comme celte guér ison est s ingul iè re j ' a i pensé 
bien faire en la publiant. E l l e a fait usage de beau
coup d'autres remèdes qui ne l u i avaient p r o c u r é 
aucun soulagement. 

Votre etc " 
J O H N M U L L E N , 

87 Norfolk Str. 

D I S P Y P S I E . 

' Nous n'avons pas entendu parler d'une famine 
qui ait fait usage de la Safeepareilie du Dr . T o w n 
send et dont les enfants soient morts, tandis que 
durant l ' é t é dernier m ê m e ceux qui n ' é t a ien t pas 
malade, mouraient. L e certificat suivant fait foi 
de ; grandes v< 

D r 

II 

-Cher monsieur, deux de mes 
is de l a dyssenterie et de l a ma-
usage de votre Salsepareille, 
i mois et l'autre de 3 ans. I l s 

é ta ien t faibles et les docteurs en désespé ra i en t 
Quand le médec in nous apprit que nous allions 
perdre nos enfants je résolus d'asayer votre Salse
pareille si r e jnommée mais à laquelle j ' avais peu de 
confiance vu qu'on annonce tant de mauvaises dro
gues ; mais nous sommes bien reconnaissants en
vers ceux quien ont conseillé l'usage car je suis 
persuadé que c'est à ce r emède que nous devons 
ta vie de nos deux enfants. J ' é c r i s ceci pour en
gager les autres à s'en servir. 

Avenue M y r t l e , Broc 

etc. 
J O H N W I L S O N , J r 

i sept. 1847 

N u l fluide ni r e m è d e découver t j ' u squ ' i c i ne res
semblent autant aux effets du gastrique et à la sali
ve pour décomposer les aliments, et réconfor ter 
les organes digestifs que cette p r é p a r a t i o n de Salse
pareille. E l le -guér i t positivement tous les cas de 
Dyspepsie mfeme graves ou chroniques. 

D é p a r t e m e n t des Banques A l b a n y 10 mai 1843. 
D R T O W S E N D —Cher monsieur : — J ' a i é t é 

affligé pendant plusieurs a n n é e s de dyspepsie sous 
ses formes les plus tristes, a ccompagnée d'aigreurs 
d'estomac de la perte de l ' appé t i t , d'abattement et 
d'une grande aversion contre toutes espèce de nour-

' pendant des semaines ent ières je ne pour 
trder qu'une petite partie dans l'estomac 
des remèdes 'ord ina i res mais sans effet, 
jagea i l y a environ deux mois à essayer 
Extrait de Salsepareille et, je dois le dire, 
le confiance ; mais a p r è s en avoir emplo
ie deux bouteilles l ' appé t i t me revint et 

L'Jlmi de la Religion et de la Patrie se publ ie 

trois fois par semaine, les L U N D I , M E R C R E D I 

et V E N D R E D I de chaque semaine, et ne coûte 

que D o u z e C b e l i l M et d t - j a s i par a n n é e , 

(outre les frais de poste.) payable d'avance ou dans 

les trois premiers mois du semestre. Pour ceux 

qui ne se conformeront pas à cette condition, l ' a 

bonnement sera de 15s. payable à la fin de chaque 

semestre 

B 3 = A V A N T A G E U X . — L e s ' M M . du c le rgé eu au
tres personnes qui nous procureront ù l 'avenir qu.i -
tre souscripteurs, payant d'avance le semestre ($3) 
ou l ' a n n é e , recevront le journal gratis pendant une 
a n n é e . 

S 3 * Ceux qui veulent discontinuer sont obl igés 
d'en donner avis un mois avant l a fin du semestre, 
et de payer ce qu'ils doivent. 

On ne reçoit pas de souscriptions pour moins de 

6 mois. . . ' . 

Tontes les Jetties, correspondances, etc., doivent 

ê t r e adressées , (francs de port,) à S T A N I S L A S , 

D K A I ' E A U , P rop r i é t a i r e , N o . 14, Rue Ste. F a m i l l e 

P R I X D E S A N N O N C E S . 

Pour s ix lignes et au-dessous  
Chaque insertion subséquente  

Pour dix lignes et au-dessous..  
Chaque insertion s u b s é q u e n t e , . . . ^ . . 

Pour chaque ligne ensuite  

6 3 " L e s annonces non a c c o m p a g n é e s d'ordre p i 
écr i t seront publ iées j u s q u ' à avis contraire. 

« 7 i d . 
ls-4d. 

lOd. 

L i s l e défi Agents . 

23"Les Messieurs suivants, n o m m é s agents de 

notre Journal , sont autor isé par nous, à recevoir 

les argents, et à en donner quittance. 

nture 
v a l 

attemeut cess 
le ce remède s 

.. Je 
ceux i 

•ommande viveri 
ui sont affligé comme 

Votre etc. 
W . W , V A V Z A N D T . 

Se vend à Q u é b e c chez 
JOS'. B O W L E S , 

Salle méd ica le , de la Haute-Vi l le . 

Montréal,  
lirais-Rivières. . 
Répentigny,  
Sherbrooke..  

"'Stanstead,  
Pointe Zévy,  
Beavviont  
St. Thomas, (en l 
Islct,  
Ste. Jnve la Poe 
St. Cliarks,(Riv. 
Jsle-Verte..  
Rimouski  
St. Simon  
Beauport  
Chàteau-iticher,. 

• Lotbinière. • 

. M M . E . R . Fabre, écr . 
P . Nourie, écr . 

. . . . A . Dallaire, Iustit. 
.. . . D . V . St. C y r , . 

M r . l ' ab b é Champef 
. . . . Paul Thibodeau, In? 
. . . . Chs . LeTe l l i e r , éc r . 
. i . . - M r . l ' abbé Kvronae. 

r . )Dr . L s . Labrecque, 
.. H . R o y , écuye r , 
John Heath, é c r . , N 
Chs. F r s . Caron 

M r . l ' abbé Bernard 
L . C . L e F r a n ç o i s . 

Fil teau, écr , , N 

ccr. 

St. Evstadie,(Dist. M.) Damase K o b i n . 
St. Jean Port-Joly, L . Z . Duva l , éc r , 
Malbaie, M r . l ' abbé Uodbc 

Stanis las D r a p c a o , P K O P B I E T . U K J : 
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